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Loi sur la formation continue: l’économie joue un rôle central 

La Constitution fédérale donne mandat à la Confédération de concevoir une loi sur la formation continue. Dans diverses contributions, Travail.Suisse cherche à désigner les thèmes qui doivent être abordés dans cette nouvelle loi. Le présent article formule les exigences posées à l’égard de l’économie. Travail.Suisse est convaincue d’une chose: sans l’engagement obligatoire de l’économie, la loi sur la formation continue restera sans effet notable. 

L’un des points importants de la loi sur la formation continue doit être d’encourager l’apprentissage à vie pour tous
. Travail.Suisse a la ferme conviction que l’apprentissage pour tous tout au long de la vie ne deviendra possible que s’il revêt un caractère obligatoire. Nous demandons donc à l’économie de prévoir « pour tous les travailleurs trois jours de formation continue obligatoire, financés par les employeurs ». 
	Les mesures à prendre par l’économie pour atteindre les objectifs prévus à l’art. 3.1 comprennent 

1 le financement d’au moins trois jours de formation continue obligatoire pour tous les travailleurs.




Cette exigence est le fondement minimal d’une politique de formation continue orientée vers l’avenir. Sans une telle solution, la nouvelle loi ne changera pas grand-chose. Autrement dit, les personnes peu qualifiées continueront, à l’avenir, de ne pas avoir accès à la formation continue. 

· La responsabilité individuelle ne saurait résoudre le problème fondamental de la formation continue 

Quiconque souhaite suivre une formation continue doit être capable de surmonter les quatre obstacles que sont le temps, les finances, l’organisation et la motivation. Il suffit qu’un seul de ces obstacles ne puisse être franchi pour que l’on soit exclu de la formation continue. Le principe de la « responsabilité individuelle » table sur le fait que toutes les personnes ont suffisamment de ressources pour surmonter les quatre obstacles. Et pourtant, ce n’est que rarement le cas pour les personnes peu qualifiées, pour lesquelles la formation continue reste donc inaccessible.  

· Des projets pour les personnes peu qualifiées – projets que personne ne suit 

Il est évidemment possible aussi - au lieu d’introduire un caractère obligatoire - de mettre au point des projets destinés aux personnes peu qualifiées. Travail.Suisse craint toutefois que le jeu n’en vaille pas la chandelle. Un exemple: dans une entreprise, une personne travaille en ayant été formée pour une certaine activité. Son travail donne satisfaction. Personne ne remarque ses lacunes en matière de formation. Une telle personne ne participera à aucune formation continue, en dépit de projets pourtant fondamentalement appropriés pour elle. Si personne ne la motive à y prendre part, elle restera dans son coin. C’est pourquoi il est important, politiquement parlant, d’introduire un caractère obligatoire minimal. Soudain, les projets auront alors un sens, parce que l’employeur devra aussi, en raison de l’obligation, chercher des offres de formation continue pour ses travailleurs peu qualifiés. 

Trois jours de formation continue obligatoire – concrètement, qu’est-ce que cela signifie?

Si le caractère obligatoire devait être introduit, il faudrait expliquer ce qu’il signifie concrètement. Pour Travail.Suisse, trois points sont importants pour la mise en œuvre de l’obligation:

· La formation continue doit être définie au cours d’un entretien entre l’employeur et le travailleur. Les formations continues qui contribuent à mieux atteindre les objectifs fixés pour l’emploi ont la priorité.

· La formation continue peut avoir lieu sous toute forme qui convient à l’entreprise et à ses employés: à l’interne ou en externe, individuellement ou en groupes, par le biais de séminaires ou de l’internet.

· La formation continue doit être confirmée, et ce, moyennant la définition des objectifs visés et la constatation des aptitudes et compétences nouvellement acquises.  De ce fait, la confirmation a également une valeur sur le marché du travail. 

	La mise en œuvre du caractère obligatoire a lieu 

a. dans un entretien entre l’employeur et le travailleur 

b. sous des formes d’apprentissage diverses.

La formation continue est confirmée moyennant la définition des objectifs visés et la constatation des aptitudes et compétences nouvellement acquises.




Comment vérifier que le caractère obligatoire est bel et bien respecté?

En principe, nous partons de l’idée que le système est largement autocontrôlé. Du fait que, lorsqu’ils changent d’emploi, la plupart des travailleurs ne sont que trop contents de faire état de leurs formations continues, ils ont tout intérêt à pouvoir suivre ces trois jours de formation. Mais nous proposons en outre que l’on examine, en procédant par sondage lors de la révision d’une entreprise, si le caractère obligatoire a bien été respecté. Le résultat doit figurer dans le rapport des vérificateurs. 

	Le respect du caractère obligatoire est vérifié par l’organe de révision, par sondage.




Si l’on regroupe les points formulés ici avec les éléments présentés dans les deux derniers services de presse
, la loi sur la formation continue aura, selon notre proposition, la teneur suivante:

	Chapitre premier: Dispositions générales 

Art. 1 Principe 

La formation continue relève de la Confédération, des cantons, de l’économie et des organisations chargées de la formation continue.

Art. 2 Définition

1 Au sens de la loi sur la formation continue, la formation continue comprend toute forme de formation qui a lieu – au sens étroit du terme - à partir de l’âge de 18 ans, dans la perspective d’un objectif spécifique de formation, et en dehors de la formation professionnelle initiale et de la formation dans une haute école. 

Art. 3 Buts

1 Cette loi encourage 

a. l’apprentissage pour tous tout au long de la vie

b. la qualité de la formation continue 

c. la coordination et la transparence de la formation continue 

d. le développement économique et social.
2 Elle règle la répartition des tâches entre les partenaires conformément à l’article premier.

Chapitre 2: Les tâches des partenaires conformément à l’article premier

….

Art. 6 Economie 

1 Les mesures à prendre par l’économie en vue d’atteindre les buts fixés conformément à l’article 3.1 comprennent 

a. Le financement de trois jours au moins de formation continue obligatoire pour tous les travailleurs.

b. …..

2 La mise en œuvre du caractère obligatoire a lieu 

a. dans un entretien entre l’employeur et le travailleur

b. sous des formes d’apprentissage diverses.

3 La formation continue est confirmée moyennant la définition des objectifs visés et la constatation des aptitudes et compétences nouvellement acquises.

4 Le respect du caractère obligatoire est vérifié par l’organe de révision, par sondage.
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